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169Recensions

Le rapport entre temps et capitalisme est 
souvent mentionné dans la littérature, mais 
ne reste que rarement traité en profondeur. 
Martineau suggère donc une analyse socio-
historique des transformations du temps et 
de l’avènement du capitalisme jusqu’à nos 
jours. Historiciser le temps horloge, précise-
t-il, permet de révéler son origine sociohis-
torique particulière partant des activités 
commerciales précapitalistes. Le capitalisme 
trouve quant à lui son germe dans la transi-
tion au capitalisme agraire de l’Angleterre 
du début des temps modernes (p. 107). L’ap-
parition d’un marché du travail, c’est-à-dire 
la consolidation de relations sociales engen-
drant une marchandisation de la force de 
travail, « représente le point de rencontre 
entre le capitalisme et le temps-horloge » 
[notre traduction] (p.  123). C’est ce point 
de passage qui amènera le temps horloge à 
devenir hégémonique. Cette hégémonie se 
réalise entre autres par l’institutionnalisa-
tion au dix-neuvième siècle de l’heure nor-
male mondiale (World Standard Time). Le 
paradoxe qui se dessine est simple : le temps 
horloge en tant que temps abstrait domine 
les relations humaines qui sont, elles, sub-
jectives, sociales, intimes, particulières. 
Cela nous ramène au concept d’aliénation 
sur lequel Martineau insiste pour expliquer 
notre relation actuelle au temps.

Cette aliénation, une fois comprise 
et décodée, devrait susciter résistance et 
contestation. Martineau en fait mention, 
sans toutefois approfondir le sujet. La lutte 
entre les temporalités culturelles et subjec-
tives contre la nature abstraite du temps 
horloge trouve une résonnance dans les 
sabotages des luddites au dix-neuvième 
siècle ou les diverses formes de stratégies 
de contestation des machines et le rythme 
qu’elles imposent, comme l’a montré Fran-
çois Jarrige dans son histoire des « techno-
critiques » (Technocritiques, La Découverte, 
2014). Curieusement, Martineau ne fait 
aucune mention précise des apports de 
Hartmut Rosa (Aliénation et Accélération, 
La  Découverte, 2014) dans le débat sur 
l’expérience du temps de notre époque et 
des concepts comme celui d’accélération 
(Beschleunigung) auquel est directement 
lié celui d’aliénation (Entfremdung). Or, 

ces omissions n’en affaiblissent pas la thèse 
pour autant. Jonathan Martineau offre dans 
Time, Capitalism and Alienation une étude 
indispensable, un travail précieux pour qui-
conque désire comprendre les origines du 
capitalisme et de notre régime temporel 
moderne. Sa traduction française sera fort 
appréciée dans les mois à venir.

Guillaume Durou 
Département de sociologie,  

Université du Québec à Montréal
durou.guillaume@courrier.uqam.ca

Retour sur les États généraux du 
Canada français : continuités et rup-
tures d’un projet national, sous la dir. 
de Joseph Yvon Thériault et Jean-François 
Laniel, Québec, Presses de l’Université du 
Québec, 2015, 410 p. 

Les États généraux du Canada français 
furent des assises qui réunirent l’ensemble 
des acteurs de la société civile canadienne-
française en 1967 et 1969. Pour de nombreux 
historiens et sociologues, les différentes 
résolutions adoptées durant les États géné-
raux (notamment celles portant sur l’auto-
détermination du Québec) témoignent de 
façon éloquente d’un schisme profond entre 
les Québécois et les communautés franco-
phones minoritaires. Dans Retour sur les 
États généraux du Canada français, Joseph 
Yvon Thériault et Jean-François Laniel affir-
ment cependant qu’il existe des « mémoires 
concurrentes » des États généraux. Il y a 
pour ainsi dire une diversité d’interpré-
tation qui dépasse le simple constat de la 
rupture. C’est ce que l’ensemble des textes 
que l’on trouve dans cet ouvrage tendent à 
démonter.

Dans une courte mise en perspective, 
Jacques-Yvan Morin, ancien président des 
États généraux, et Joseph Yvon Thériault 
replacent le contexte historique et socio-
logique des États généraux. Selon Morin, 
l’émergence d’un véritable État québécois 
durant les années 1960 engendre de nou-
velles dynamiques. Les Québécois récla-
ment davantage de pouvoir pour leur État 
tandis que les communautés francophones 
minoritaires se soucient davantage de leurs 
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170 Recensions

droits linguistiques en ayant recours au 
gouvernement fédéral (p. 22-23). Thériault, 
de son côté, croit que les États généraux 
traduisent une fragilité politico-institution-
nelle. L’autorité traditionnelle du Canada 
français est en crise. L’Église catholique en 
tant que principale institution politique est 
remise en question. Il fallait donc opérer 
« un retour sur soi », un appel aux forces 
vives de la société civile canadienne-fran-
çaise afin de re-légitimer une nouvelle 
autorité politique. Nombreux sont ceux qui 
proposent alors de transférer la direction du 
Canada français à l’État québécois (p. 44). 

La réaction à cette proposition des Cana-
diens français outre frontières est analysée 
dans le texte de Serge Miville. En éplu-
chant différents quotidiens francophones 
(La Presse, Le Devoir, Le Droit, La Liberté, 
Le Patriote), l’auteur en arrive à la conclusion 
que l’événement est « discrédité » dans une 
bonne partie du Canada français et même 
au Québec. De fait, dans ces quotidiens la 
pertinence même des États généraux est 
remise en question. On y affirme que les 
résolutions proposées (celles qui concernent 
entre autres le droit à l’autodétermination 
du Québec) ne reflètent pas la volonté de 
l’ensemble des délégués canadiens-français 
présents lors de ces rencontres (p. 81). 

À partir du cas acadien, Julien Massi-
cotte déduit dans le texte suivant que les 
États généraux incarnent le moment où 
« les francophonies hors Québec prennent 
conscience qu’elles devront, aussi, bon gré 
mal gré, trouver chacune son propre che-
min » (p.  105). Au moment même où se 
déroulent les États généraux, l’Acadie du 
Nouveau-Brunswick s’éloigne de son cadre 
institutionnel traditionnel, c’est-à-dire 
l’Église. Elle s’affiche désormais à travers 
un rapport « à l’État qui se définit par la 
réforme institutionnelle et juridique, ainsi 
que par l’accès à davantage d’autonomie 
pour la communauté », comme en témoigne 
entre autres le gouvernement provincial de 
Louis J. Robichaud (p. 106). En somme, vivre 
en français est rendu possible par l’interven-
tion de l’État. Cette transformation pour 
Massicotte n’est pas exclusive à l’Acadie.

François-Olivier Dorais reprend cette 
thématique de la rupture et de la conti-

nuité en analysant le parcours de l’intel-
lectuel franco-ontarien Gaétan Gervais : ce 
dernier représente très bien selon l’auteur 
la réception des États généraux au sein de 
l’Ontario français. Le parcours de Gervais 
est celui d’un intellectuel qui prend acte de 
la fin du Canada français traditionnel, tout 
en œuvrant à l’élaboration d’une référence 
identitaire proprement franco-ontarienne 
(p.  135). L’étude de l’Ontario français se 
poursuit avec les textes de Marc-André 
Gagnon et de Michel Bock. Gagnon se 
consacre à l’étude des fêtes de la Saint-
Jean-Baptiste dans la région d’Ottawa/
Gatineau. Une telle étude apparaît impor-
tante pour Gagnon puisque ces fêtes sont 
de réels moments de réflexion qui rendent 
compte des questionnements identitaires. 
En effet, le renforcement de l’État québécois 
engendre un sentiment d’appartenance pro-
prement québécois qui force les Canadiens 
français de la région frontalière à redéfinir 
la nature de leur Saint-Jean-Baptiste (p. 160). 

Michel Bock tente de son côté de cir-
conscrire ce qu’ont retenu les Franco-Onta-
riens du projet national Canadien français 
(p.  173). Pour Bock, le néonationalisme 
québécois avait son équivalent franco-
ontarien. Mais avec la mise en place de la 
Charte canadienne des droits et libertés 
en 1982, le destin des minorités françaises 
est explicitement lié à celui des minorités 
anglo-québécoises, ce qui a pour effet de 
désolidariser le Québec des communau-
tés francophones minoritaires. Face à ce 
manque de solidarité, les acteurs de la 
société civile franco-ontarienne s’inscrivent 
dans le nouvel ordre constitutionnel cana-
dien. Les trois auteurs du texte suivant, 
Mark Power, Marc-André Roy et Mathieu 
Stanton, soutiennent, contrairement à Bock, 
que la Charte canadienne des droits et liber-
tés n’oppose pas a priori les communautés 
francophones minoritaires et le Québec. 
Plus précisément, la Charte des droits et 
libertés de 1982 aurait mis fin à tout conflit 
juridique opposant la majorité francophone 
québécoise aux communautés francophones 
minoritaires (p. 234). Les auteurs affirment 
que la Charte procure une grande marge de 
manœuvre au Québec en ce qui concerne la 
protection du français.
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Les textes d’Anne-Andrée  Denault, de 
Jean-François Laniel et de Charles-Phillippe 
Courtois analysent davantage les rapports 
entre Québécois et communautés franco-
phones minoritaires depuis les États géné-
raux. Denault met l’accent sur une continuité 
« institutionnelle » des rapports entre fran-
cophones hors Québec et québécois. Ces 
liens associatifs et institutionnels ont une 
longue histoire allant du service du Canada 
français outre frontières (1963) au Centre de 
la francophonie des Amériques (2008). En 
restituant cette histoire, l’auteure nuance 
l’affirmation voulant que les États généraux 
aient été une rupture totale entre Québécois 
et communautés francophones minoritaires. 
Jean-François Laniel reprend la même asser-
tion : il n’y a pas de rupture totale au sein du 
Canada français après les États généraux. À 
cet égard, il rappelle que la Fédération des 
francophones hors Québec (FFHQ), asso-
ciation vouée à la défense des intérêts des 
communautés francophones minoritaires, 
« vit sensiblement au même rythme que les 
mouvements politiques et les partis natio-
nalistes au Québec » durant les années 1970 
(p. 314). À l’instar de Bock, Laniel perçoit une 
mutation importante à la fin des années 1980 
et au début des années 1990. Le paradigme 
qui en découle correspond à une représenta-
tion dénationalisée de la francophonie dans 
laquelle cette dernière est renvoyée au simple 
fait de parler français et non à une marque 
de distinction nationale. 

Courtois met davantage l’accent sur la 
rupture qu’ont engendrée les États généraux. 
Cette rupture découle selon lui du profond 
réaménagement politique que Morin évoque 
dans la première partie. En tant qu’État fran-
cophone, le Québec aurait pu soutenir les 
communautés francophones minoritaires, 
mais ce rôle n’a pas été assumé selon Cour-
tois (p. 355). Le soutien des communautés 
francophones fut désormais du ressort du 
gouvernement fédéral. Pour retrouver un 
terrain commun entre Québécois et com-
munauté francophone minoritaire, Courtois 
propose le rétablissement des congrès de la 
langue française, afin que Québécois et fran-
cophones hors Québec puissent trouver des 
enjeux convergents (notamment la préserva-
tion du fait français nord-américain) (p. 368). 

Le livre se termine avec les notes de 
recherche d’Éric Bédard et de Marcel Mar-
tel. Celle de Bédard s’intéresse au rapport 
que René Lévesque entretenait avec la fran-
cophonie hors Québec. L’auteur explique 
très bien le pessimiste profond qui l’habitait 
quant à l’avenir des communautés franco-
phones hors Québec. Lévesque reprenait 
alors une analyse qui était très en vogue à 
l’époque au sein du néonationalisme qué-
bécois (p. 385). Martel, de son côté, explore 
les réactions qu’ont engendrées les États 
généraux auprès de la Gendarmerie royale 
du Canada. Il va jusqu’à affirmer qu’ils ont 
provoqué un véritable branle-bas de combat 
au sein de la GRC qui percevait ce rassem-
blement national comme étant potentiel-
lement subversif, car se trouvaient en son 
sein de nombreux indépendantistes qué-
bécois (en provenance du Rassemblement 
pour l’indépendance nationale) (p. 395-396). 
Avec le départ des indépendantistes lors des 
assises préliminaires après 1966, la GRC 
finit par perdre progressivement son intérêt 
pour les États généraux. 

Retour sur les États généraux du Canada 
français : continuités et ruptures d’un projet 
national apporte sans contredit une impor-
tante contribution : la lecture de cet ouvrage 
permet d’en apprendre davantage au sujet 
de cet événement important, mais somme 
toute assez méconnu du grand public. 
Cepen dant, il aurait été bien d’apporter 
davantage d’éclairage sur les relations entre 
les communautés francophones minori-
taires et la question du statut politique du 
Québec ; ces relations sont mentionnées ici 
et là, mais elles ne sont jamais clairement 
expliquées. La brève note de recherche de 
Bédard est par ailleurs intéressante à cet 
égard. Mis à part ce bémol, il faut souligner 
un apport important : les textes présentés 
mettent en exergue les mutations complexes 
qu’a subies la francophonie canadienne 
après les États généraux. La compréhension 
de ces mutations pourrait faciliter l’émer-
gence de nouveaux liens entre Québécois 
et francophones hors Québec. Retour sur 
les États généraux offre une compréhension 
limpide de ce passé pas si lointain dans 
lequel Québécois et francophones hors Qué-
bec ne formaient qu’une seule nation. Ainsi, 
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cet ouvrage semble  pertinent compte tenu 
de l’avenir incertain du fait français nord-
américain et c’est pourquoi sa lecture est 
recommandée à tous ceux qui s’intéressent 
à la trajectoire actuelle de la francophonie 
canadienne. 

Nicolas Gauvin 
École d’études politiques,  

Université d’Ottawa 
ngauv011@uottawa.ca

Philosophies de Marx, de Franck 
 Fisch bach, Paris, Librairie philosophique 
J. Vrin, 2015, 206 p.

La question du rapport qui unit la pensée 
de Marx à la réflexion philosophique dans 
l’histoire de la pensée politique est restée 
ouverte. Franck Fischbach, philosophe, tra-
ducteur (Hegel, Marx, Honneth) et com-
mentateur de l’œuvre de Marx, a décidé de 
s’attaquer à cet alliage qui a suscité maints 
débats. Le livre Philosophies de Marx se 
veut, à la fois, un savant condensé des pos-
tulats philosophiques de Marx et une étude 
des matériaux qui ont nourri les réflexions 
personnelles de Fischbach dans ses ouvrages 
précédents – L’être et l’acte (Vrin, 2003), La 
production des hommes (Vrin, 2014) et Le 
sens du social (Lux, 2015).

Fischbach entame son étude par la ques-
tion « Marx est-il un philosophe ? » (p.  7) 
Question épineuse à laquelle il répond que 
Marx a contribué à élaborer une nouvelle 
manière de faire de la philosophie – la 
critique. Ce postulat s’oppose à ceux qui 
énoncent plutôt que Marx a rompu avec la 
philosophie pour se consacrer à la science : 
l’économie politique. Fischbach précise que 
Marx n’a jamais fait de l’économie politique, 
mais bien une critique de l’économie poli-
tique : « L’ambition propre à Marx aurait 
donc été celle de parvenir à effectuer une 
transformation de l’économie politique au 
moyen de la dialectique ou par la dialectique 
c’est-à-dire par et au moyen de la philoso-
phie, et plus précisément au moyen d’une 
forme critique de la philosophie c’est-à-dire 
par un usage critique de la philosophie. » 
(p. 18) Marx a affirmé l’importance d’unir 
théorie et pratique, proposition qui a amené 

certains de ses successeurs à argumenter 
que la théorie était inféodée à la pratique. 
Contre cette position, Fischbach affirme le 
caractère actif de la philosophie de Marx. 
La critique théorique formulée par Marx 
a eu des effets beaucoup plus concrets sur 
les différentes transformations sociales que 
son militantisme de la Première Internatio-
nale ou du Parti social-démocrate allemand. 
C’est à partir de ces a priori que Fischbach 
développe trois dimensions particulières de 
la philosophie de Marx : la philosophie de 
l’activité, la philosophie sociale et la philo-
sophie critique, la dernière étant celle qui 
nourrit les deux premières.

La première dimension est celle de l’acti-
vité. Pour Fischbach, au cœur de la phi-
losophie de Marx, se trouve une manière 
spécifique d’aborder l’Homme et la société, 
soit par l’étude de leurs activités et de leurs 
relations. Dans les thèses sur Feuerbach, 
écrites en 1845, Marx a développé un point 
de vue nouveau qui tentait à la fois de dépas-
ser l’idéalisme qui comprend le monde par 
ses représentations idéelles en mouvement 
et le matérialisme feuerbachien qui engage 
son analyse à partir des objets tels qu’ils sont 
perçus par les sens. De la sorte, Marx com-
prenait le monde à partir des activités et des 
relations des individus. Fischbach affirme 
alors que « L’essence humaine est donc dans 
les rapports sociaux : c’est là qu’elle existe 
réellement ou effectivement. » (p. 35) Ceci 
étant dit, Marx a immédiatement joint à 
ce postulat philosophique que les rapports 
sociaux existants ne permettent pas la réali-
sation de l’essence humaine. Dès lors, Marx 
a formulé une critique des pratiques sociales 
qui dissocient l’individu de son pouvoir 
social. Comme le souligne Fischbach, pour 
Marx « il faut passer de rapports qui isolent 
à des rapports qui accomplissent [essence 
humaine] » (p. 41).

La philosophie sociale est la deuxième 
dimension de la pensée de Marx. Si l’essence 
de l’homme se situe dans ses rapports et 
que ceux-ci sont coupés de lui-même, alors 
surgit l’importance de faire la critique des 
pratiques et des institutions qui coupent 
l’individu de son essentialité. La philosophie 
sociale est la méthode par laquelle Marx a 
essayé de comprendre la société telle qu’elle 
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